
EQUILLARD

DELIBERATION

DU

CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 19 SEPTEMBRE2022

L’an deux mil vingt-deux, le lundi dix-neuf septembre à vingt heures trente minutes, le
Conseil municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la salle du Conseil municipal en
séance publique. La séance a été intégralement retransmise en direct sur youtube. Elle est
disponible sur le site de la commune.

Présents: Mesdames, Messieurs ANDRÉ-SABOURDY Isabelle,
Date de BONNAFOUS Catherine, CAÏTUCOLI Christiane, DACUNHA Manuel,
convocation: DORIA Anne, GEZEQUEL Damien, GROSEIL-MOREAU Ariette, JOUAULT

Jaroslava, JOURDAN Christiane, LE GUENNEC Jean-Michei, LEFEUVRE
Mardi 73 Gaêl, LEJOLIVET Bertrand, MAHÉO Aude, MÉTAYER Chrystèle, NOULLEZ
septembre 2022 Sébastien, PEROT Marlène, PIERRE Frédéric, POINTIER Vincent, POINTIER

Virginie, RAOUL Gérard, SERANDOUR Cyril, SIMON Didier, SOUQUET Eric,
THÉRAUD Cari, TORTELLIER Laètitia, VALLEE Priscilla,

Mis en ligne: VAN CAUWELAERT Damien

Vendredi 23 Procurations de vote et mandataires: Mme DEGUILLARD Julie ayant
septembre2022 donné pouvoir à Mme TORTELLIER Laétitita, M.LETENDRE Christophe

ayant donné pouvoir à M.LEFEUVRE GaéI, M.VAN CAUWELAERT Damien
Nombre de ayant donné pouvoir à Mme MAHEO Aude
Conseillers en
exercice :29 Mme Aude MAHEO est nommée secrétaire de séance.

Mme Véronique COGEN-LE NOZER, Directrice Générale des Services,
Présents : 26 assure la fonction de secrétaire auxiliaire.
Votants : 29
Quorum : 75

Le Conseil constate que les dispositions législatives concernant la convocation (en date du 73
septembre 2022) et la note explicative de synthèse sur les affaires soumises à délibération ont
bien été remplies.

2022-93 - Marchés publics: complexe 3 raquettes — attribution de la maîtrise
d’oeuvre
Rapporteur : Gérard RAOUL

VU le code générai des collectivités territoriales,
VU le code de la commande publique et particulièrement les articles L. 2437-7 et suivants
VU l’avis favorable de la commission Ressources du 73 septembre 2022

La présente consultation concerne la maîtrise d’oeuvre pour l’extension du complexe sportif des
Blanchets. La ville souhaite, en effet, disposer d’un complexe sportif axé « 3 sports de raquettes»
sur un lieu unifié. Grâce à la construction de ce complexe, la ville a pour objectif d’offrir un
équipement dédié aux sports de raquettes accessible à différents publics afin de permettre la
pratique associative de loisirs et de compétition ainsi que la pratique libre, û
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La consultation a été lancée le 3juin 2022 et la date de réception des offres a été fixée au lerjuillet

2022. 7 entreprises ont remis un pli.
Les offres ont été analysées selon les critères suivants:

1-Valeurtechnique 50%

2-Prix 50%

Les offres ont été analysées et classées selon les critères précédemment énoncés.
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Pondérations 50,00% 50,00% 100,00%

PEPS Architecture (Offre de base) 108 000,00 10 5,00 1 9,00 4,50 4 9,50

COLAS DURAND Architectes (Offre
144 000,00 7,5 3,75 5 6,00 3,00 7 6,75 7

de base)

Atelier CUB3 (Offre de base) 129 600,00 8,333333333 4,17 4 8,00 4,00 5 8,17 6

Michot Architectes (Offre de
126 000,00 8,571428571 4,29 3 10,00 5,00 1 9,29 2

base)

Didier le Borgne et associés (Offre
148 500,00 7,272727273 3,64 7 10,00 5,00 1 8,64 4

de base)

ATHENA (Offre de base) 125 680,00 8,593252705 4,30 2 8,00 4,00 5 8,30 5

DEESSE 23 (Offre de base) 144 000,00 7,5 3,75 5 10,00 5,00 1 8,75 3

L’offre économiquement la plus avantageuse est l’offre du cabinet PEP’S Architecture.

Au regard de ce qui précède,
Après en avoir délibéré, par 21 voix POUR, 7 CONTRE (C.BONNAFOUS, J.M.LE GUENNEC, M.DA
CUNHA, P.VALLÉE, S.NOULLEZ, B.LEJOLIVET, C.CAITUCOLI) et 1 ABSTENTION (D.SIMON), les
membres du Conseil municipal décident:

D’ATTRIBUER le marché au cabinet PEP’S pour un montant de 108 000 € HT
D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer tout document s’y rapportant

r,

I
t0:t

—

/ ——

t1\J

viIIe-thorigne-fouillard.fr 02 99 045454
Esplanade des Droits de l’Homme, 35235 Thorigné-Fouillard

C-’
ci.
C
(t

D.

Pour extrait conforme,
Le Maire,

GaèI LEI


